
RÉGLEMENT INTÉRIEUR

CONDITIONS GENERALES
• L’adhérent se trouvant dans l’enceinte du centre a interdiction d’ouvrir à toute personne venant de l’extérieur
(adhérent ou non).

- L’adhérent partant du centre ELANCIA s’engage à contrôler la bonne fermeture de la porte.
-  Il est interdit d’accéder aux locaux techniques ou du personnel ainsi qu’aux différents systèmes de sono-

risation.
-  La présence des enfants n’est pas autorisée dans l’enceinte du centre. Pour les mineurs de 16 ans et plus,

ils seront admis au club après signature d’un contrat d’abonnement avec une autorisation parentale et un
certificat médical.

• Il n’est pas autorisé de fumer à l’intérieur du centre.
• L’usage des téléphones portables n’est autorisé qu’en dehors des espaces d’entrainement.
• L’adhérent parle à voix modérée et n’a pas une attitude ambiguë dans l’enceinte du centre ELANCIA
• Tout changement de coordonnées, civiles ou bancaires (adresse, RIB etc… ) devra être signalé au responsable
du centre ELANCIA .

ESPACES D’ENTRAINEMENT
• ELANCIA met à disposition du matériel et divers accessoires d’entrainement, l’adhérent s’engage à en prendre
soin et à les nettoyer après leur utilisation.

• HYGIENE
Une tenue correcte et appropriée est obligatoire.
Il est obligatoire de porter des baskets propres (de préférence non portées à l’extérieur).
Par mesure d’hygiène, il est demandé de poser sa serviette sur tous les appareils cardio-training, muscula-
tion ou tapis de cours collectifs…
Après utilisation des appareils, il est demandé à chaque adhérent d’avoir la courtoisie de nettoyer ces der-
niers avec le papier et les produits désinfectants mis à disposition dans les espaces d’entrainement.
Aucun sac de sport ou autres objets ne sont admis dans les espaces d’ entrainement , des casiers sont à
disposition.
Aucune nourriture n’est autorisée également dans ces lieux.

• SECURITE
le port de la casquette ou tout autre couvre-chef n’est pas autorisé au cours des activités physiques.
En cas d’accident dont il serait témoin, l’adhérent du club s’engage à donner l’alerte IMMEDIATEMENT au-
près
des secours. Le matériel du centre ELANCIA ne doit pas être utilisé de manière anormale. En cas de doute
sur l’utilisation du matériel, l’adhérent doit demander conseil au personnel du centre. Au cours des heures en
libre service, l’adhérent s’abstiendra de l’utiliser avant d’en connaître le maniement, il prendra conseil auprès
du personnel professionnel du centre.
Durant les heures en libre service, nous rappelons que le matériel du club est loué aux adhérents qui ne
doivent les utiliser que si un ou plusieurs autres adhérents sont présents.

SURVEILLANCE SALLE
La surveillance de la salle est assurée par nos encadrants selon les horaires affichés dans la salle et à l’entrée
visible de l’extérieur.

VIDEO SURVEILLANCE
Les centres ELANCIA sont des établissements sous vidéo-surveillance conforme au texte de loi N°95.7 du 21
janvier 1995 décret N°961236 du 17 octobre 1996 .

MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR
Le club ELANCIA pourra modifier unilatéralement les dispositions du présent règlement intérieur afin de garan-
tir la sécurité et l’hygiène dans l’établissement. Les adhérents seront informés de ces modifications par voie 
d’affichage dans les locaux du club. La version à jour du règlement intérieur applicable sera celle affichée dans 
les locaux.

Le passage de la carte-badge ELANCIA est obligatoire pour accéder au centre, même dans le cas où 
plusieurs adhérents entreraient au centre simultanément.

Article 1 - Objet
Le présent contrat d’adhésion, avec ses pièces attachées, constitue le seul et unique cadre des relations juridiques devant exister entre 
l’adhérent et ELANCIA, à l’exclusion de tous autres documents ou brochures publicitaires. Seul le règlement intérieur affiché au sein du Club 
vient compléter les présentes. L’adhérent ne peut céder ce contrat à quiconque, sauf accord préalable et écrit d’ELANCIA.

Article 2 - Modalités d’inscription
Les heures d’ouverture des activités (spécifiques lorsque le Club se situe au sein d’un Centre Commercial dont les horaires d’ouverture et de 
fermeture sont imposés) et le règlement intérieur sont affichés au sein du Club.
Tout nouvel adhérent mineur (d’au moins 16 ans) devra obligatoirement être accompagné par son représentant légal, qui remplira une au-
torisation spécifique en présence du responsable du Club.
L’adhérent reconnaît avoir été dûment averti par ELANCIA sur son aptitude à pratiquer une activité physique et sportive, et sur les risques 
encourus en cas d’aptitude insuffisante. L’adhérent reconnaît avoir été très fortement invité par ELANCIA à faire contrôler par son méde-
cin traitant ladite aptitude. En conséquence de quoi l’adhérent décharge ELANCIA de toute responsabilité quant aux conséquences d’un 
éventuel accident lié à son état de santé sans préjudice toutefois du maintien de la responsabilité d’ELANCIA dans les conditions de droit 
commun, en cas de manquement par ELANCIA à l’une de ses obligations.
L’adhérent s’engage en outre à prendre toutes les précautions nécessaires pour pratiquer l’activité en préservant sa santé, sa sécurité, 
celles des autres adhérents, et il s’engage à respecter scrupuleusement les consignes et recommandations du Club. Tout non-respect de 
ces consignes pourra aboutir à une exclusion temporaire ou définitive du Club. Tout bénéficiaire d’une formule à tarif préférentiel devra 
produire, dans un délai de 15 jours à compter de son inscription, le justificatif lui permettant de bénéficier dudit tarif. A défaut, ELANCIA 
pourra appliquer le tarif normal.

Article 3 - Délai de rétractation
L’adhérent est informé que le présent contrat n’est pas soumis à l’application d’un délai de rétractation tel que prévu par les articles L.221-
18 et suivants du code de la consommation.

Article 4 - Prestations
Sauf conditions promotionnelles particulières, l’adhérent bénéficie de l’accès à tous les clubs Elancia en France, et ce, pendant toute la 
durée de son abonnement. Le détail des conditions est disponible sur renseignement auprès de chaque club concerné. 
De plus, selon les clubs Elancia, des services supplémentaires, pour lesquels les conditions et tarifs sont affichés à l’accueil des clubs, 
peuvent être proposés.
Pour la durée de son abonnement, l’adhérent dispose d’une carte d’accès et clef de programme prêtées gracieusement qu’il devra restituer 
au plus tard 10 jours après la fin de son abonnement.
En cas de non-restitutions un montant de 40€ sera facturé ou prélevé.

Article 5 - Séances collectives
Selon les clubs le planning général des séances d’entrainements collectifs affiché dans le club a été communiqué à l’adhérent. Durant les 
périodes de vacances scolaires, les plannings pourront être allégés.
Si un évènement indépendant de la volonté du club survient, le planning général des séances d’entrainements collectifs pourra être modifié 
en fonction de cet imprévu.

Article 6 - Durée - Résiliation
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée, sauf en cas de paiement comptant, avec une période initiale ferme de 12 mois. 
Si une période initiale différente est expressément mentionnée au présent contrat, celle-ci fera référence.
Le contrat ne pourra pas être résilié avant la fin de la période minimale d’engagement convenue, sauf en cas de maladie, d’accident ou pour 
raison professionnelle (mutation à plus de 50km d’un club réseau Elancia). La résiliation prendra effet à la réception d’une lettre recom-
mandée avec accusé de réception, informant Elancia de l’intention de l’adhérent de se prévaloir de la présente clause, accompagnée des 
justificatifs afférents (certificat médical d’un spécialiste d’inaptitude définitive à la pratique du sport ou attestation employeur de mutation 
précisant le lieu).
Le contrat se poursuivant mois par mois, est résiliable à la fin de la période initiale d’engagement, moyennant un préavis de 2 mois, au 
moyen notamment du formulaire de résiliation mis à disposition au sein du Club où l’adhérent a souscrit son abonnement ou par lettre re-
commandée avec accusé de réception. La résiliation ne sera prise en compte qu’à la date de réception de la demande de résiliation.
Dans le cas de paiement comptant, le contrat expire de plein droit à la fin de la période d’engagement.
A la date de résiliation, l’adhérent doit restituer sous 10 jours la carte et la clef prêtées.

Article 7 - Paiement
Le paiement du pack de suivi intervient obligatoirement le jour de la signature du contrat.
Sauf cas de paiement comptant, le tarif de la cotisation mensuelle est expressément mentionné en tête des présentes. Il s’effectue par 
prélèvement automatique. 
En cas de changement de domiciliation, l’adhérent doit prévenir sans délai son Club ELANCIA et lui fournir tous les éléments utiles néces-
saires à la mise en place d’un nouveau prélèvement.
Pour tout autre moyen de paiement, un règlement comptant équivalent à la durée et aux conditions du contrat d’abonnement sera exigé à la 
signature du contrat. En cas de poursuite de l’activité au-delà de la période initiale, un nouveau contrat sera établi.

      

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE



En cas d’incident de paiement, le montant du ou des prélèvements défaillants devra être réglé sans délai, par tout autre moyen, directement 
à ELANCIA, cette dernière se réservant en outre la possibilité de solliciter la facturation des frais de recouvrement par voie judiciaire.
Après deux incidents de paiement, ELANCIA se réserve la possibilité de résilier de plein droit, sans délai de préavis, le présent contrat, aux 
torts exclusifs de l’adhérent, lequel sera redevable, outre des retards impayés, des sommes restantes dues contractuellement ainsi que, 
sur autorisation judiciaire, d’une somme forfaitaire équivalente à trois mois de cotisation, le tout sans préjudice de poursuites judiciaires.

Article 8 - Suspension
Le présent contrat pourra être suspendu par l’adhérent par lettre recommandée avec accusé de réception pour les raisons suivantes :
 - Problèmes médicaux ou de santé attestés par la remise d’un certificat médical d’un spécialiste démontrant l’incapacité d’utiliser 
son abonnement en raison de son état physique, ne permettant pas pour une durée déterminée, de pratiquer l’activité physique et en en 
précisant la durée.
 - Mutation professionnelle momentanée à plus de 50 km d’un club du réseau Elancia et démontrée par la remise d’une attestation 
de l’employeur précisant le lieu et les dates de début et de fin de la mutation prévue.
Dans l’un de ces cas et à condition que l’adhérent ait accompagné la lettre recommandée avec accusé de réception, faisant part de son 
intention de suspendre son abonnement, des pièces justificatives mentionnées ci-dessus, le contrat de l’adhérent sera suspendu à compter 
de la date de ladite lettre recommandée avec accusé de réception. Cette suspension prendra fin de plein droit à compter de la date de fin de 
l’inaptitude ou de la mutation prévue et mentionnée sur le justificatif joint à la demande de suspension par lettre recommandée avec accusé 
de réception.

Article 9 - Assurance
ELANCIA est assurée pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celles de ses préposés. Sa responsabilité ne pourra être 
recherchée en cas d’accidents résultant de l’état de santé de l’adhérent, de la non-observation des consignes de sécurité ou d’utilisation 
des matériels, sans préjudice toutefois du maintien de la responsabilité d’ELANCIA dans les conditions de droit commun, en cas de man-
quement par ELANCIA à l’une de ses obligations.

Article 10 - Casiers individuels
Des casiers individuels cadenassables sont mis à la disposition de l’adhérent pendant la durée de sa séance d’entraînement et se doivent 
d’être obligatoirement verrouillés à l’aide d’un cadenas. Pour se faire, le club Elancia propose des cadenas à la vente. Les effets personnels 
de l’adhérent demeurent sous la direction de l’adhérent, qui en est pleinement responsable.
Il est strictement interdit à tout adhérent de laisser des casiers cadenassés et d’abandonner des effets personnels en dehors de sa présence 
en salle, situation qui amènerai ELANCIA, pour des raisons de sécurité, à détruire le cadenas, sans que sa responsabilité ne puisse être 
recherchée ni sur la destruction du cadenas ni sur le vol ou la détérioration des effets personnels abandonnés, ce qu’accepte expressément 
l’adhérent.

Article 11 - Règlement intérieur, sécurité et discipline
ELANCIA a bâti son image et sa réputation sur des valeurs qu’elles jugent essentielles, telles que notamment le respect, la loyauté, l’hon-
nêteté, la rigueur, la salubrité, la propreté. Il est formellement interdit de fumer ou vapoter dans l’enceinte du Club. L’utilisation des smart-
phones n’est autorisée que dans le cadre des activités proposées.
La présence des enfants de moins de 16 ans est exclue, notamment pour des raisons de sécurité. Chaque adhérent s’engage à alerter im-
médiatement les secours en cas d’accident dont il serait témoin.
Chaque adhérent reconnait en signant ces conditions générales de ventes et son contrat ci-rattaché qu’il a pris connaissance et s’engage 
à respecter les consignes générales et particulières de sécurité,et notamment la convention d’organisation de la surveillance des locaux en 
accès libre ci-attachée.
Afin de préserver le bien être d’autrui ainsi que la propreté des lieux et équipements, chaque adhérent doit se vêtir convenablement. Le torse-
nu, les débardeurs et brassières sont interdits. L’utilisation de serviette sur les selleries est obligatoire lors de la pratique et le nettoyage des 
équipements après utilisation exclusivement avec les moyens mis à disposition par le club Elancia est obligatoire. Le changement préalable 
de chaussures au vestiaire est obligatoire avant toute activité.
Pour des raisons de sécurité, les adhérents doivent avoir le visage et la tête découverts pour l’ensemble des activités. 
En dehors des heures surveillées, afin de garantir leur sécurité, il est mis à disposition des adhérents un bip d’alerte en liaison directe avec 
des centres de secours. Toute personne ne respectant pas les consignes énoncées ci-dessus, complétées par le règlement intérieur et par 
la convention d’organisation de la surveillance des locaux en accès libre ci-attachée pourra être exclue et se voir refuser l’accès au Club. En 
outre, le Club se réserve la capacité de résilier le présent contrat, de plein droit et sans préavis, si l’attitude ou le comportement d’un adhé-
rent présente un risque ou un trouble, pour lui-même ou pour les autres adhérents, incompatible avec les présentes et le règlement intérieur.
Dans ces cas l’adhérent restera redevable des sommes dues contractuellement jusqu’au terme de la durée maximale d’engagement dans la 
limite de la moitié de l’engagement et sera également redevable des factures impayées au jour de la résiliation ainsi que des frais bancaires 
mis à la charge du club référent en cas d’opposition ou de rejet de prélèvement bancaire ainsi que, sur autorisation judiciaire, d’une somme 
forfaitaire équivalente à trois mois de cotisation, le tout sans préjudice de poursuites judiciaires.
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Article 12 - Invitations
Durant les heures de présence du personnel uniquement, chaque adhérent peut inviter une personne maximum. L’adhérent devra au préa-
lable s’être fait remettre un coupon d’invitation par le responsable du Club.
L’adhérent est responsable de son invité, de son attitude et de son comportement. L’invité est soumis aux mêmes règles que l’adhérent. 
L’adhérent encourt les mêmes conséquences en cas de non-respect par l’invité des clauses résultant des présentes ou du règlement inté-
rieur.

Article 13 - Vidéo-surveillance
L’adhérent est informé que pour des raisons de sécurité les Clubs ELANCIA sont dotés de caméras de vidéo-surveillance.

Article 14 - Travaux
L’adhérent reconnaît et accepte expressément qu’ELANCIA pourra suspendre l’ouverture de ses Clubs en cas de réalisation de travaux, 
notamment pour des raisons d’hygiène et de sécurité.
En cas de blocage de la porte d’accès, ELANCIA met tout en œuvre pour intervenir et permettre de nouveau l’accès au Club. Toute interven-
tion n’excédant pas 48 heures ne donnera lieu à aucun remboursement.

Article 15 – Informations – Droit à l’image - CNIL
Par la signature des présentes, l’adhérent autorise ELANCIA à utiliser l’image de l’adhérent, sous quelque support que ce soit, pendant toute 
la durée de son abonnement, et pour une durée de deux ans à compter de la fin de son abonnement.
De même, l’adhérent autorise ELANCIA à lui adresser des messages informatifs, sous quelque forme que ce soit.
ELANCIA dispose de moyens informatiques destinés à gérer plus facilement le traitement de vos données personnelles (gestion des abon-
nements, résultats de vos entrainements, facturation, vidéoprotection).
Les informations enregistrées sont réservées à l’usage d’ELANCIA et ne peuvent être communiquées aux tiers.
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers, et 
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en 
s’adressant à ELANCIA.

Article 16 – Médiation – règlement de litige
Pour toute réclamation, vous devez contacter le point de vente qui vous a vendu votre abonnement.

Si dans un délai de 21 jours à compter de l’envoi de votre réclamation, vous n’obtenez pas de réponse ou la réponse à votre demande ne 
vous satisfait pas vous pourrez alors saisir la Commission de Médiation Franchise-Consommateurs (MFC) donc les coordonnées sont les 
suivantes :

Médiation Franchise-Consommateurs
28 Boulevard de Courcelles
75008 Paris

Ou via le site internet :

http://www.mediation-franchise.com/saisir-la-mediation

Nous vous informons que certains de nos points de vente sont gérés par des franchisés, commerçants indépendants, qui ont pu choisir 
un autre médiateur que celui mentionné ci-dessus auquel cas chaque franchisé reste tenu de vous délivrer cette information sur quel que 
support que ce soit (par courrier, affichage en point de vente, …)

A défaut de résolution amiable dans les conditions visées ci-avant, tout litige relatif aux présentes Conditions Générales relèvera de la com-
pétence du tribunal du lieu du domicile de l’adhérent ou celui du lieu de pratique effective des activités.

Article 17 – Service client
Pour toute réclamation, vous devez contacter le point de vente qui vous a vendu le bien ou fourni la prestation de service à l’adresse suivante

SAS DMS au capital de 5000 euros
Elancia Brive
RCS POITIERS num 482 395 308 - APE 9311Z
14, avenue Jean-Charles Rivet 19100 Brive
Tel : 05 55 22 71 07
Mail : brive@elancia.fr
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janvier 1995 décret N°961236 du 17 octobre 1996 .

MODIFICATIONS DU REGLEMENT INTERIEUR
Le club ELANCIA pourra modifier unilatéralement les dispositions du présent règlement intérieur afin de garan-
tir la sécurité et l’hygiène dans l’établissement. Les adhérents seront informés de ces modifications par voie 
d’affichage dans les locaux du club. La version à jour du règlement intérieur applicable sera celle affichée dans 
les locaux.

Le passage de la carte-badge ELANCIA est obligatoire pour accéder au centre, même dans le cas où 
plusieurs adhérents entreraient au centre simultanément.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE


